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Mesdames , Messieurs ,

Après l'adoption par l'Assemblée Nationale et le rejet par
le Sénat des conclusions de la Commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi sur la modernisation des bases de la fiscalité directe
locale, l'Assemblée Nationale a repris , dans la nouvelle lecture à
laquelle elle vient de procéder, lesdites conclusions assorties des
amendements du Gouvernement sur le texte de la Commission
mixte .

Votre Commission des Lois vous propose , pour les motifs que
le Sénat et elle-même ont précédemment développés , de modifier
le texte qui vous est aujourd'hui soumis sur la base du principe
que vous avez voté en première lecture , c'est-à-dire la mise en
œuvre simultanée de l'ordonnance du 7 janvier 1959, de la future
loi portant réforme de la contribution des patentes, des résultats de
la révision générale des évaluations des propriétés bâties , et des
dispositions actuellement en discussion .

Les amendements qu'elle vous propose prennent en considé
ration les améliorations apportées par les deux Assemblées au
texte initial, dans la mesure où elles restent compatibles avec le
principe énoncé ci-dessus .

En conclusion, sous réserve de ces amendements, votre commis
sion vous demande d'adopter le présent projet de loi .
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement : Remplacer le texte du paragraphe I par le texte
suivant :

Les dispositions de l'ordonnance n° 59-108 du 7 janvier 1959, celles de la loi
de finances rectificative pour 1970 relatives aux impôts directs locaux ainsi que
celles de la présente loi, prennent effet à la date d'entrée en vigueur de la loi por
tant remplacement de la contribution des patentes.

Amendement : Supprimer le paragraphe III de cet article.

Art. 4 .

Amendement : Remplacer le texte du troisième alinéa du para
graphe II de cet article par le texte suivant :

Toutefois, lorsque les abattements appliqués l'année précédant celle d'entrée en
vigueur de la présente loi pour le calcul...

(Le reste sans changement.)

Amendement : Supprimer le paragraphe V de cet article .

Art. 7 .

Amendement : Supprimer les mots :
« à compter du 1" janvier 1974 ».

Amendement : Ajouter un deuxième alinéa ainsi rédigé :
Ces décrets prendront effet à la date visée à l'article premier, paragraphe I,

de la présente loi.

Art. 8.

Amendement : Supprimer les paragraphes I et II de cet article .
Amendement : Remplacer le paragraphe IV par le texte

suivant :
Jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions visées à l'article premier, les

Conseils régionaux auront la faculté d'instituer, au lieu et place de la taxe prévue
par l'article 17, paragraphe II (3° ) de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972, des centimes
additionnels aux quatre contributions directes, sauf dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle où les centimes porteront sur les taxes
foncières, sur la taxe d'habitation et sur la patente.
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Art. 9 .

Amendement : Supprimer le paragraphe I de cet article .

Amendement : Remplacer le paragraphe II de cet article par
le texte suivant :

Sur la demande du maire ou du. président d'une collectivité visée par la loi
n° 70-610 du 10 juillet 1970 et dans un délai de trois mois, le service des impôts
fournit un état donnant pour chaque local imposé à la contribution mobilière le
loyer -matriciel ancien <et via valeur locative révisée.

Art: 10 .

Amendement : Remplacer le deuxième alinéa du paragraphe I
de cet article par le texte suivant :

La base d' imposition -pour la .première année - {l'application des dispositions visées
à l'article premier, paragraphe I, de la présente loi est égale à la valeur de réfé
rence...

(Le reste sans changement.)

Amendement T Bans le paragraphe II de cet article, remplacer
les mots :

pour l'année 1974

par les mots :
pour la première année d'application de la taxe foncière.

Amendement : Dans le paragraphe II de cet article , remplacer
les mots :

en 1973,

par les mots :
l'année précédente .

Amendement : Remplacer -le deuxième alinéa du -paragraphe II
de cet article par le texte suivant :

La même règle est applicable pour les impositions établies au titre de la
deuxième année d'application de la taxe précitée. Toutefois, la réduction est
limitée à la moitié de celle accordée l'année précédente .

Art. 10 ter.

Amendement : Supprimer cet article .

... Art: il .

- Amendement : Bans le : -paragraphe J,. supprimer ries mots :
« et 8 ».
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en nouvelle lecture .)

Article premier A.

Suppression conforme

Article premier.

I. — Les dispositions de l'ordonnance n° 59-108 du 7 jan
vier 1959 modifiée par la loi n° 68-108 du 2 février 1968 et les
articles 15, 16 et 17 de la loi de finances rectificative pour 1970

■ prennent effet le 1er janvier 1974.

II . — Les résultats de la première revision générale des éva
luations des propriétés bâties effectuées conformément à la loi
du 2 février 1968 modifiée s'appliquent à la même date.

III . — Les dispositions des I et II ci-dessus ne s'appliquent, pas
à la contribution des patentes, à la. taxe professionnelle , ni aux
taxes calculées sur les mêmes bases .

IV. — La taxe professionnelle qui se substituera à la contribu
tion des patentes sera levée, comme cette: dernière, tant au profit
des communes qu'à celui des départements .

Art. 2 .

Conforme

Art. 2 bis .

I. — Dans les communes -classées en zone de montagne et
visées à l'article 1110 du Code rural, les coefficients d'adaptation
à retenir pour actualiser les valeurs locatives cadastrales des prés ,
pâturages et herbages, lors de la, revision des évaluations fon

cières des propriétés non bâties- prescrite , par l'article 4 de la loi
n° 67-1172 du 22: décembre 1967, sont: égaux; aux coefficients arrêtés
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par les commissions compétentes pour les régions agricoles aux
quelles ces communes sont rattachées sous déduction d'une quotité
indiciaire égale à 0,30 .

II. — Les dispositions du I ci-dessus ne doivent avoir, en
aucun cas, pour effet de ramener la valeur des coefficients concer
nés au-dessous de 1 .

III. — Les dispositions du I et du II sont applicables de droit
dans les départements dont un quart des communes est classé
en zone de montagne et, sur option du Conseil général exercée
avant le 31 janvier 1974, dans les autres départements.

Art. 4.

I. — La valeur locative afférente à l'habitation principale de
chaque contribuable servant de base à la taxe d'habitation est
diminuée d'un abattement pour charges de famille.

Elle peut également, sur décision du conseil municipal, être
diminuée d'un abattement à la base.

II. — L'abattement obligatoire pour charges de famille est
fixé à 10 % de la valeur locative moyenne des habitations de
la commune pour chacune des deux premières personnes à charge
et à 15 % pour chacune des suivantes .

L'abattement facultatif à la base est égal à 10 % de cette
même valeur de référence .

Toutefois, lorsque les abattements appliqués en 1973 pour
le calcul de la contribution mobilière, majorés dans la proportion
existant entre le total des nouvelles valeurs locatives et celui des
anciennes bases d'imposition, sont supérieurs aux chiffres fixés
aux deux alinéas précédents, les conseils municipaux pourront en
décider chaque année le maintien total ou partiel jusqu'en 1980.

III. — Sont considérés comme personnes à la charge du contri
buable :

— ses enfants ou les enfants qu'il a recueillis lorsqu'ils
répondent à la définition donnée pour le calcul de l'impôt sur
le revenu ;

— ses ascendants ou ceux de son conjoint âgés de plus de
soixante-dix ans ou infirmes lorsqu'ils résident avec lui et qu'ils
ne sont pas assujettis à l'impôt sur le revenu.
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IV. — La valeur locative moyenne visée au II ci-dessus est
déterminée en divisant le total des valeurs locatives d'habitation
de la commune, abstraction faite des locaux exceptionnels, par
le nombre des locaux correspondants .

V. — Par dérogation aux dispositions des I à III ci-dessus,
et pour la seule année 1974 :

— le montant des abattements est, dans chaque commune,
égal à celui retenu en 1973 pour l'établissement de la contribu
tion mobilière, majoré dans la proportion existant entre le total
des nouvelles valeurs locatives et celui des anciennes bases d'im
position ;

— la définition des personnes à charge est celle prévue par
l'article 1439 du Code général des impôts ou par l'article premier
du Code des lois spéciales à la Ville de Paris .

Art. 5 .

I. — Lorsque la taxe d'habitation a été établie au nom d'une
personne autre que le redevable légal de l'impôt, la cotisation
est, en cas de réclamation de l'intéressé, transférée au nom du
nouvel occupant sous réserve des ajustements que peut justifier
sa situation de famille .

II. — Toutefois, cette cotisation est mise à la charge du pro
priétaire si celui-ci est une personne morale et n'a pas souscrit,
dans le délai prescrit, la déclaration de mutation de jouissance
à laquelle il est tenu. Le propriétaire est fondé à en demander le
remboursement au nouvel occupant, à concurrence des droits
dont ce dernier serait normalement passible , compte tenu de sa
situation propre.

Art. 6 .

Conforme

Art. 7 .

Des décrets apporteront, à compter du 1er janvier 1974, aux
dispositions relatives aux taxes fiscales établies en fonction du
revenu cadastral, les transpositions rendues nécessaires par l'évo
lution de ce revenu constatée sur le plan national à la suite de
la revision des évaluations des propriétés non bâties.
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Art. 8 .

I. — Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi portant remplace
ment de la contribution des patentes, les taux des impositions
qui seront perçues au profit des départements, des communes et
de leurs groupements au titre de la taxe foncière sur les pro
priétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties,
de la taxe d'habitation et de la contribution des patentes seront
fixés de manière que la répartition constatée en 1973, dans chaque
commune, entre les quatre anciennes contributions directes, ne
soit affectée que par les variations de la matière imposable .

Toutefois, la part assignée à la taxe foncière sur les pro
priétés bâties sera réduite en proportion de l'importance des
installations industrielles précédemment soumises à la contribu
tion foncière qui seront exonérées de la nouvelle taxe en vertu
de l'article 15 de la loi n° 70-1283 du 31 décembre 1970.

Cette diminution sera compensée à due concurrence par une
augmentation de la part de la patente acquittée par les entre
prises industrielles relevant du tableau C du tarif de cet impôt,
à l'exclusion de celles qui sont inscrites au répertoire des métiers
et, le cas échéant, par une majoration du montant des redevances
communales et départementales des mines . Le produit de cette
dernière majoration sera versé aux collectivités locales sur le
territoire desquelles sont situées les installations industrielles
visées à l'alinéa précédent.

II. — La taxe spéciale d'équipement perçue au profit du
district de la région parisienne, ainsi que la taxe spéciale d'équi
pement instituée au profit de l'établissement public d'aménage
ment de la Basse-Seine, seront réparties suivant les modalités
définies ci-dessus .

IV. — 1° Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi portant rem
placement de la contribution des patentes , la taxe régionale prévue
à l'article 17-11 (3° ) de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 sera
additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés bâties , à la
taxe foncière sur les propriétés non bâties, à la taxe d'habitation
et à la contribution des patentes .

2° La taxe régionale additionnelle aux taxes et contributions
visées ci-dessus sera répartie suivant les modalités définies au
paragraphe I du présent article .
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Pour tenir compte de l'application dans la région lorraine,
des règles prévues par le Code général des impôts et de celles
définies par l'ordonnance n° 45-2522 du 19 octobre 1945, la répar
tition entre les départements composant cette région sera assurée
en affectant la valeur du centime des départements de la Meurthe-
et-Moselle , de la Meuse et des Vosges, du coefficient 2,5 .

V. — Il est institué une taxe spéciale d'équipement au profit
de l'établissement public foncier de la métropole lorraine, créé
en application de l'article 17 du décret institutif n° 73-250 du
7 mars 1973 .

Le montant de cette taxe est arrêté chaque année dans la
limite de 20 millions de francs par le conseil d'administration de
l'établissement public et notifié au Ministre de l'Économie et des
Finances . Le montant maximum ne peut être modifié que par une
loi de finances .

La taxe est répartie et recouvrée dans la zone de compétence
de l'établissement, suivant les mêmes règles que la taxe régionale .

Art . 9 .

I. — Les collectivités et organismes compétents feront con
naître au service des impôts, avant le 1" mars 1974, le produit
qu'ils attendent des impositions et taxes directes perçues à leur
profit. L'administration fiscale leur indique les taux d'imposition
correspondants et leur verse la totalité des sommes qui résultent
de l'application de ces taux, y compris le produit des impositions
supplémentaires.

Si les collectivités et organismes visés au premier alinéa ne
se sont pas conformés aux dispositions de cet alinéa, les cotisa
tions peuvent être calculées en faisant application de taux déter
minés de façon à assurer un produit égal à celui des impositions
et taxes directes de l'année précédente .

II. — Sur la demande du maire , du président d'une collectivité
visée par la loi n° 70-610 du 10 juillet 1970, formulée avant le
31 janvier 1974, le service des impôts fournit un état donnant pour
chaque local imposé en 1973 à la contribution mobilière le loyer
matriciel ancien et la valeur locative revisée .
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Si ce document n'a pas été produit le 15 février 1974, le délai
visé au I ci-dessus est prorogé jusqu'au quinzième jour suivant la
production de ce document.

Art. 10.

I. — Pour l'application de la taxe d'habitation, la valeur locative
issue de la revision est comparée, dans chaque cas, à une valeur
de référence égale à l'ancienne base multipliée par le rapport
constaté dans la commune entre le total des valeurs locatives issues
de la revision et celui des anciennes bases. Pour l'application du
présent article, il n'est pas tenu compte des abattements visés à
l'article 4.

La base d'imposition de 1974 est égale à la valeur de référence
augmentée ou diminuée , selon le cas, d'un cinquième de l'écart
entre cette valeur et la valeur locative issue de la revision. Au cours
de chacune des années ultérieures, il est procédé à un ajustement
supplémentaire d'égal montant.

II. — Lorsque le montant de la taxe foncière sur les propriétés
bâties due par un propriétaire non soumis à l'impôt sur le revenu
et qui occupe son logement à titre d'habitation principale excède,
pour l'année 1974, 150 % de la contribution foncière établie en 1973
sur ce même logement, l'intéressé peut demander que sa cotisation
soit réduite à concurrence de cet excédent.

La même règle est applicable pour les impositions établies en
1975. Toutefois, la réduction est limitée à la moitié de celle accordée
en 1974.

Les demandes doivent être présentées dans le délai général de
réclamation fixé par l'article 1932-1 du Code général des impôts .

III. — Les conseils municipaux peuvent décider de ne pas faire
application des dispositions ci-dessus par délibération adressée à
l'autorité de contrôle et au service des impôts avant le 1er mars de
chaque année . Cette délibération vaut pour l'année en cours et les
suivantes.

Art. 10 bis.

Supprimé i I • v I I K



— 11 —

Art. 10 ter (nouveau).

La réduction de 15 % des droits de patente prévue à l'article
1473 quinquies du Code général des impôts en faveur des com
merçants et artisans n'employant pas plus de deux salariés est
portée à 20 % à compter du 1er janvier 1974.

Art. 11 .

I. — Pour l'application des articles premier, 4 et 8 de la
présente loi , il est tenu compte des règles particulières prévues par
l'ordonnance n° 45-2522 du 19 octobre 1945, qui étaient en vigueur
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

II . — Les sommes à percevoir par l'État au titre de l'article 25
de l'ordonnance susvisée du 7 janvier 1959 sont calculées sur le
produit des taxes directes devant revenir aux collectivités locales
et organismes divers et sont ajoutées à ce produit.

II bis . — Les bases des taxes foncières sur les propriétés bâties
et de la taxe d'habitation ainsi que celles des taxes annexes corres
pondantes sont arrondies à la dizaine de francs inférieure .

III . — Les dispositions du Code général des impôts relatives aux
anciennes contributions directes et aux taxes assimilées sont appli
cables aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties
et à la taxe d'habitation dans la mesure où elles ne sont pas contraires
à celles de l'ordonnance du 7 janvier 1959, de la loi du 2 février 1968
et de la présente loi .

IV. — Sont abrogés le 2 de l'article 9, le 1 de l'article 21 , les
articles 27 , 28, 38 à 41 de l'ordonnance susvisée du 7 janvier 1959,
ainsi que les articles 1439 , 1441 et 1442 du Code général des
impôts .

IV bis. — Le 2 de l'article 21 de l'ordonnance n° 59-108 du
7 janvier 1959 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« 2 . — Sont dégrévés d'office de la taxe foncière sur les
propriétés bâties, pour l'immeuble habité exclusivement par eux,
les propriétaires ou usufruitiers d'immeubles bâtis , âgés de plus
de soixante-quinze ans au 1er janvier de l'année de l'imposition,
lorsqu'ils ne sont pas assujettis à l'impôt sur le revenu au titre des
revenus de l'année précédente . »
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15').

V. — Un décret en Conseil d'État fixe la date et les conditions
dans lesquelles les dispositions de la présente loi et de la loi du
2 février 1968 seront applicables dans les Départements d'Outre-
Mer, ainsi que les mesures d'adaptation nécessaires .

V bis. — Un décret en Conseil d'État fixera les conditions
d'application de la présente loi . Il précisera notamment les moda
lités de calcul de la valeur locative moyenne des locaux d'habitation
visée à l'article 4, ainsi que les modalités d'arrondissement des
abattements à la base et pour charges de famille prévus au même
article .

VI. — Un décret en Conseil d'État assurera en tant que de
besoin, la mise en harmonie des dispositions du Code général des
impôts ainsi que du Code d'administration communale avec celles
de l'ordonnance du 7 janvier 1959, de la loi du 2 février 1968
modifiée et de la présente loi.

Art. 12.

Suppression conforme

Art. 13 .

Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 31 décem
bre suivant la première année d'application de la réforme, un rapport
sur les modalités d'application et les transferts de charge effecti
vement constatés entre les redevables .


